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Le régistrateur doit agir avec prudence et modéra­
tion.

SERVICES DIVERS.

Question :—Pour services divers (Art. 26, 27, 28, 
29, 30 et 31 du tarif), le timbre de 10 cents est-il exi­
gible ?

Réponse Oui, pour les articles 26,27 et 31 et 
non pour les articles 28 et 29.
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CORES ET EXTRAITS.

Question :—L’extrait fait par un notaire, do la mi­
nute d’un acte dont la copie a été enregistrée au long 
dans le bureau d’enegistrement, peut il être certifié 
par le régistrateur ?

Réponse .—Non. Le régistrateur n’est tenu de cer­
tifier que la copie ou l’extrait du registre où a été 
transcrit le document dont il émane.

Voir l’article 1218 du Code civil du Bas Canada, et 
l’article 32 du tarif des honoraires des régistrateurs.


